
 

D-2011/421
Petite enfance. Modalités de prise en charge financière
par la Mutualité Sociale Agricole de la Gironde. Accueil des
enfants de 0/4 ans. Convention de prestation de service
unique. Autorisation de signer.
 
Madame Brigitte COLLET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération du 19 décembre 2005, une convention a été signée entre la Ville et
la Mutualité Sociale Agricole fixant les modalités de prise en charge financière pour ses
ressortissants bénéficiant de prestations des établissements d’accueil de la petite enfance.
La M.S.A s’engage ainsi à participer aux frais de fonctionnement sur la base du barème
préconisé par la Caisse d’Allocations Familiales, sous forme de Prestation de Service Unique
(P.S.U).
 
La M.S.A soumet donc aujourd’hui à notre approbation une nouvelle convention d’objectifs
et de financement prenant effet à compter du 1er janvier 2011.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :
 

- autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions correspondantes
- encaisser la recette afférente (fonction 64 – compte 7488 ligne budgétaire 010687).

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 



 

MME COLLET. -

Il s’agit de la modalité de prise en charge financière de la Mutualité Sociale Agricole pour l’accueil
des enfants de 0 à 4 ans. C’est une convention qui nous permet d’encaisser une prestation de
service unique, non pas de la CAF mais de la MSA.

M. LE MAIRE. -

Pas de problèmes je pense ? Parfait.

 




















